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CHATS ET CHIENS

On garde pitou 
en laisse en tout 
temps
À Prévost, les règles municipales exigent de garder 
votre chien en laisse en tout temps dans les lieux 
publics et de ramasser systématiquement ses 
matières fécales. 

En effet, il est interdit de laisser un animal errer 
sans surveillance ou de l’amener dans certains 
lieux publics comme les plateaux sportifs (par 
exemple, les terrains de baseball) ou les aires de 
jeux pour enfants.

Parcs où les chiens en laisse sont autorisés à 
Prévost

À Prévost, les chiens en laisse sont autorisés dans 
le Parc de la Coulée et le Parc régional de la 
Rivière-du-Nord. Il y a également un parc canin 
au Centre récréatif du Lac-Écho, où votre chien 
peut se dégourdir les pattes librement et en toute 
sécurité.

Licence et enregistrement

Tous les chiens et chats doivent porter en tout 
temps une médaille (licence) valide sur le territoire 
de la Ville de Prévost.

Il est à noter que la 
SPCA Monani-mo 
procède à l’émission de 
constats d’infraction, si 
nécessaire, et applique la 
réglementation municipale 
sur le contrôle animalier sur 
le territoire de Prévost.

PRÉVENTION

Branchement 
aux bornes 
d’incendie :
un geste 
interdit et 
risqué
La Ville rappelle qu’il est strictement 
interdit de se brancher aux bornes 
d’incendie (à l’exception d’une seule sur 
le territoire et avec permis municipal 
seulement). Ces actions peuvent entraîner 
plusieurs conséquences sur le réseau 
d’aqueduc, notamment des enjeux pour 
l’utilisation des bornes par les pompiers 
en cas d’urgence, de l’eau brouillée chez 
les citoyens, ainsi que des coups de bélier 
(surpression soudaine du débit d’eau).

Par ailleurs, de tels incidents peuvent 
nécessiter des interventions techniques 
parfois coûteuses. Ces branchements 
illégaux surviennent souvent de nuit ou 
tôt le matin. Si vous êtes témoin d’une 
situation suspecte, nous vous invitons à 
communiquer avec la Ville afin que nous 
puissions intervenir rapidement.

Merci de votre collaboration pour protéger 
la qualité de notre réseau d’eau potable.

RAPPEL – NOUVEAU RÈGLEMENT

Demande 
d’occupation 
du domaine 
public
Un nouveau règlement visant à encadrer 
l’occupation du domaine public a été adopté 
par le conseil municipal à la séance du mois de 
mars 2026. 

En d’autres mots, toute occupation temporaire 
ou permanente de la voie publique par un 
objet, un véhicule, des matériaux, une structure 
ou une activité doit maintenant faire l’objet 
d’une demande de permis auprès du Service 
de l’ingénierie et des 
infrastructures. 

La demande peut être 
effectuée en complétant 
le formulaire en ligne. Il est 
également possible de 
vous procurer une copie 
du formulaire au bureau 
du Service aux citoyens 
au 2880, boul. du Curé-
Labelle.

Faire une demande 
de permis 

d’occupation du 
domaine public :

Pour plus 
d’information :

actualités

Saviez-vous 
que la Ville de 
Prévost prête 
de l’équipement 
gratuitement 
via l’application 
Partage Club ?

En plus d’une remorque, la Ville rend 
également disponible aux citoyen(ne)s
des chaises pliantes, des tables, des 
tondeuses électriques, des chapiteaux, un 
support à vélo pour camionnette et
une glacière.

Abonnez-vous
pour en profiter!
Gratuit pour les
citoyen(ne)s de Prévost

DISPONI
BLES

en prêt !

environnement

SERVICE ESTIVAL

Déchiquetage 
de branches
Vous ne savez que faire avec vos branches ? 
La Ville offre, de mai à novembre, un service 
de déchiquetage effectué par les employés 
municipaux. La tarification est de 25 $ plus taxes 
pour le premier 15 minutes de déchiquetage 
auquel s’ajoute 45 $ plus taxes pour 15 minutes 
additionnelles, pour un maximum de 30 minutes 
par opération. Vous recevrez la facture par la poste 
une fois les travaux effectués. Chaque propriété 
a droit à ce service deux fois par année. Le délai 
maximal est de 30 jours entre l’inscription et le 
ramassage. 

Inscription en ligne:

Journée grand ménage 
Le samedi 4 juillet, profitez de la Journée grand ménage pour vous débarrasser de rebuts spéciaux 
tels que les matériaux de construction, les tapis, les toiles de piscine, les branches, les bûches, les 
feuilles, le métal, l’asphalte, le béton, la terre et le gravier. Rendez-vous au bout du chemin du Plein-
Air, dans le stationnement nord du terrain de baseball et des terrains de soccer. Certaines conditions 
s’appliquent :

 • Le service est réservé exclusivement aux citoyens de Prévost. Vous devrez présenter
une preuve de résidence avec photo. 

 • Des frais s’appliquent. Le paiement se fait sur place et en argent comptant seulement. 

 • Chaque citoyen est responsable du déchargement de ses résidus aux endroits indiqués pour   
chaque type de matière. 

Pour connaitre la tarification :

environnement

ville.prevost.qc.ca/grandmenage

ville.prevost.qc.ca/branches

ville.prevost.qc.ca/alertes

Inscrivez-vous
aux rappels 

des collectes

La brigade des bacs de 
Tricentris sera sur le territoire 
de Prévost pour une 
opération de sensibilisation 
et d’inspection du tri des 
matières recyclables.


